
Ordonnance relative aux Hopltaux de la Ville et de la 
Campagne et aux Asiles d'Alienes. 

1909. 

La COll1" ell rellouvelant les (lisI)ositions de 1'01'- Rilglements 
scront Honmis 

dOllllan<.:e provisoil'e relative allx hOI)itaux de la Ville ala Cour des 

et <le la Campaglle et aux Asiles d'Alienes, passee 
anx Chefs-Plaids d'apre8 Noel tenus le 19 ,T an vier 
1903, et renollvelee jus(ln'~l ce jom par l'Ot'donnance 
prO\'i~oil'e passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel 
tenlls le 20 .T an ,-ier 1908, ollIes les conclusions des 
Offi(~iers (iu Hoi a ordonne et ordonne :-

] .-Les rcglements tant des Hopitaux de la Ville 
et paroissc (le St. Pierre-Port et de la Campagne, que 
des A siles des Alienes en dependant, seront soumis a. 
la COllr Royale pour sa consideration al1X Chefs-Plaids 
d'apres Paqlles ehaq ne annee avec les details s11i­
vallts :-

((f) La classification du personnel employe dans 
les cli tes institutiolls, avec les qualifications et 
gages de chacun. 

(h) La (liete prescrite pour les internes. 

( (') Les arrangements par rapport a l'installation 
et all mailltien d'un dispensaire ~n vue dn 
soulagement des mulades. 

(d) Les peines disciplinai)'es a exercer selon le 
cas par le ComitC de I'Hopital. 

Et seront tOllS l'cglements additionnels et toutes 
modifications <le reglements qui pourront ctre par 
aprcs passes, soumis a la Cour Royale ponr son appro­
bation avant d'ctre mis en force. 

Chefs-Plaids. 

2.-11 est defendn a tOllte personne de garder chez Defense de 

11 ., garder aliene 
e C sous l'estrelllte, au-debt de 48 hellres, aucune BOUS rellltreinte 

. , 1" 1 1 . I au delA de personne attelllte d a lenat.IOn menta e, que que SOlt e 48 heures. 

degrc d'alienation, ::;oit membre de sa propre famille, 
soit parent, so it allie, soit ami, so it etranger, sans en 
douner ayis ~l :\Ionsieur le BaiIlif et aux Officiers du 
Roi. 



1009. 

Formalites it 
obscrvcr pour 
gal'der un 
alicne sous 
rcstrcintc. 

Visite des 
Jures­
Justicier!!. 

Tonte personne qui vent gnrder chez elle sons rcs­
treintc nne personne atteinte d'alicnation mentalc, 
est tcnlle de la £aire examiner pal' deux mcdecins Oil 
ehirnrgiens q nalifics ~\ exel'cer lenr profession dans 
cette ile, cOllformement anx dispositions de l'Ordon­
nance des Chefs-Plaids <1'apres la St. :\Jiehcl tenlls le 
30 Septembre 1895, reglant le mode d'admission 
de pel'sonnes atteintcs d'alicnation mentale dans 1111 

Asile d'Aliencs, elle nc pOllrra garder l'aliene ehez 
clIe pOllr au-deIa de sept jOlll's sans, soit unc permis­
sion provisoire de la COUI' Ordinairc lorsq ne Ja ConI' 
ne siege pas en Corps, soit 11ne permission de la Cour 
siegeant en Corps. L 'application 1'0111' la permission 
de la COUI' de g'nr(ler chez soi soit nn alienc <l'esJll'it 
sera £aite par l'intermcdiail'e d'lIn des ()ttieiers du Roi. 

La permission sera octl'oyee pour tel terme et SOIlS 

telles conditions Cl l1e la. COLII' trouvera cOllvenables. 

Les dispositions de ]a snsdite Ordonnance l'cglnllt le 
mode fl'admissioll de pen,onnes atteintes d'n licllatioll 
mentale dam: un Asile d'Alicncs, et de l'Ol'donnalle(~ 
des dits Chefs-Plai(ls reglant le mode cle lihcl':ltioll 
des pel'sonnes internees dans un Asile d'Alicnes sCl'ont, 
mutatis mutandis, applicables :\ la maison particllli(~l'e 

ou i1 est propose de garder l'aliene d'esprit, et tl 
la personne qui, en premier lien, a la, gal'de de l'alienc 
et qui s'adressel'a a la COlll' 1'0111' l'antorisation (le la 
garder dans nne maison pal'ticuliere. 

Tout contrevenant all present artiele ::;e1'a passible 
d'nne amende qui ll'excedel'a pas £50 sterling. 

3.-Deux au moins des ,Tlll'cs-,Tnsticiers du qual'tier, 
devront visiter les 'clits Hopitaux et les Asiles des 
Alienes en dependant, et tonte maison particnliere ou 
est garde nn aliene d'espl'it, au moins chaque 
trimestre, a nn jour et a une heure qui ne seront pas 
connus des autorites de l'hopital ou de la person ne qui 
a la garde de l'aliene. 



Deux des .r un~s-.J usticiers pourront en tout temps, 
soit de jonr 011 de nllit, faire la visite de teIs Hopitallx 
et Asiles et de telles maisons particulieres. 
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4.-Les J lIrc8-.J Ilsticiers lo)'s de Iellrs visites dans Renl';cignc-

\ '1 l' "'I'''' 1 . '1'" mcntsqui un t 1'1 e <- A Icnes, Oil ( ans une maIson partwu lere Oll po,urront etrc 

1 ' 1'" .. HA' 1 .. priS par les est gar< e till a lCne, 011 nn oplta, pourront VIsIter Jures. 

tOllS le~ appartemeuts et tout cuifice ou lieu q uel­
conque eomInuniquant avec l' Asile ou la maison 
partictdicre 011 Hopital et <1ependance::;. lls pourront 
alls~i voir en particulier, et sans l'as8istance du 
personnel, tOlltes les personnes qui y 80nt <1etenues, et 
s'assllrcr ~ll\~gard de chacllne d'elles, si elle est retenue 
SOllS contraiute, et pOl1r quelle raison, si elle re<;oit 
tous les SOillS IH~eessail'es et convcnables selon S-on 
ctat, et si dIe est 011 a ctc cxposee a aucun maltraite­
mcnt q nclconq ne. 

Les .T n1'C8-.J lIsticiel's POUl'l'Ollt aUi::isi s'enq uerir dcs 
occlIpations et rccreations <le::; alicllcs et des internes 
d'llll Hopital, et gencralement prendre tous autres 
rellseigncmc1Jts q u'il::; t1'OUvcront a Pl'OPOS. 

Tb feront <1c pIllS l'examcll des livres gal'des en lj:xamcn des 

f " ".1 I .. 0 1 hvrcs. con onlllte aux provIsIOns ue a prcsente 1'( onnance, 
ainsi (llle <1es ccrtificats de reception des ~lienes re<;us 
dalls IIIl A::;ile on gardes dans une maison particuliere 
depllis la dernierc visite. 

Les J nrcs-.J usticiers pourl'ont se faire assister par 
un mc(lccin ou chirurgiell, dout les frais Reront a la 
charge des Etats. 

5.--Tout alil~ne retenll dans Hne maison particllliere Visitc d'un 
, • .. . •• a.liene par un 

sera VlsIte an molUS Hne fOlS par tflmestre, par un medcClll. 

m6decin UlI chirurgien dliment q ualifie ~L exercer sa 
profession dans cette ile. 

6. --11 :;era garde dall::; tout Asile d' AliclleS et dans LivreR it Hre 
- ... gardeR dans 

toute mai~on OlL Ull alicllc est detenn un h Vl'e appelc nne aRile 
. , d'alienes. 

"The .Medical Visitation Book," sous pellle dune 
amende qui n'excedera pas £20 stg. contre le maitre 



__ 190_9_, __ de l'hopital ou contre la per~onlle qui a la gardc de 
l'alienc, dans le<l uel livre le medecin q Ili visite, ~oit 
l'Hsile, soit la maison particnliere, est tenll a ehaq lie 
visite d'inscrirf> nn rapport portant date et constatant 
le nombre, le sexe, et l'ctat de sante de tOU:-i les 
malades detenns It la dite date, les noms <le tout 
aliene qui aura ete retenll sous contrainte ou en 
solitude, on SOllS traitemellt medicai ponr une mnlndie 
corporelle, tont ca.s de deces de blessllre, et d'ade de 
violence q ni aura en lieu depuis son dernier rapport, 
ainsi que tout moyen meeaniq ue de contrainte cur­
pOl'eBe a.uq nel un aliene aura ete asslljetti, et la callse 
pm11' laquel1e telle cOlltrainte a ete exercee-Ie tout 
sous peine cl 'une amende contre le dit medecin (1 ui 
n'excedera pas £20 stg. 

Modele de 
livre. 

DMcnsc de 
faire usage de 
moyens 
mecaniqucs, 

Il sera loisible toute£ois daw~ tout Asile d'Alicnes 
de se servir comme modcle, ponr le livre dit "The 
:Medical Visitation Book," <Ill livre <lit" Lunatics C. 
2, ~ledical ,Tournal (Asylums)" dont copie est }ll'C­

sentement logee au er refl'e pourvu q u'il y soit inscl'e, 
en outre le rapport de Il1cdeein, dl' tOllt aliene retenn 
en solitude, un rapport de tOllS cenx retenus 801lS 

contrainte 011 asslljettis ~t quelq ue moycn mecani(]ne, et 
tout li V!'e ainsi garde sera cense ctl'C en eonfol'mitc 
aux termes de la dite Ordonnance. 

7.-Il est defendn de fail'e nsage (le muyt'lls 
mecaniq IlCS pour retellir SOilS contminte eOl'porelle, 
un alicnc d'esprit a moins (Ine telle contl'ainte ne soit 
necessaire pOllr uue operation medicalc on ehil'urgicalc, 
on pour empccher l'aliene de nuire ~l llli-meme Oil II 
autrni, sons pemc d'lIne amende qui n'excedera pas 
£50 stg'. 




